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*****

Nombre de Conseillers

En exercice 33
Présents 31
Absents représentés 2 
Absent 0

VOTES     :  
POUR 33
CONTRE 0
ABSTENTION 0

République Française
MAIRIE DE BONNEVILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 AVRIL 2026

L'an deux mille vingt six, le huit avril à 19h30, le conseil municipal dûment convoqué le 2 avril
2026,  s’est  réuni  salle  consulaire  -  Mairie  de  Bonneville,  sous  la  présidence  de   Monsieur
Stéphane VALLI, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS (31) :
Monsieur   VALLI  Stéphane,  Monsieur   PITTET  Dominique,  Madame   LARA  LOPEZ  Jessica,
Madame  COFFY  Géraldine,  Monsieur   MERCIER  Julien,  Madame  PERRIN-GOTRA Caroline,
Monsieur  CLERC Mathieu, Madame  BENAMMAR Samira, Monsieur  BODO Lionel,  Madame
VAZQUEZ-YANEZ Annick, Monsieur  BOISIER Lucien, Madame  ENGASSER Stéphanie, Monsieur
MORRHAD Youcef, Madame  JIMENEZ Dominique, Monsieur  MALLINJOUD Jean-Paul, Madame
JORAT Josiane, Monsieur  PERRILLAT-AMEDEE Vincent, Madame  PECOT Chanmany, Monsieur
SIMSEK Ferat,  Madame  CHABORD Magali,  Madame  HAUDIQUET  Fanny,  Madame  UBERTI
Sandrine,  Monsieur   THABUIS  Florent,  Madame   BOZON  Sandra,  Monsieur   SEIGLE-VATTE
Raymond, Madame  SANTOS DOS REIS Maria Inès, Monsieur  SADDIER Martial, Madame  GAY
Agnès, Monsieur  BASTID Arnaud, Monsieur  DELULLIER Pierre, Madame  DUCRETTET Léa

ABSENTS REPRÉSENTÉS  (2) :
Monsieur LATHUILLE-NICOLLET Anthony a donné pouvoir à Monsieur VALLI Stéphane, Monsieur
CHERIF Ahmed a donné pouvoir à Madame JORAT Josiane

Madame Maria Inès SANTOS DOS REIS est désignée secrétaire de séance.

N°B_058_2026 : Droit à la formation des élus et crédits affectés
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2123-12 et suivants,
VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions ;
CONSIDÉRANT qu’une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant
reçu une délégation ;
CONSIDÉRANT  qu’une délibération doit être prise obligatoirement dans les 3 mois suivant le renouvellement général du
conseil municipal sur l’exercice du droit à formation de ses membres. Elle détermine les orientations de la formation et les
crédits ouverts à ce titre ;
CONSIDÉRANT que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des
indemnités  de fonction susceptibles  d’être  allouées aux élus  de la  collectivité  et  que le montant  réel  des  dépenses de
formation ne peut excéder 20 % du même montant ;
CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal, qui ont la qualité de salarié, ont droit à un congé formation de 24 jours
au total pour la durée de leur mandat, quel que soit le nombre de mandats détenus ;
CONSIDÉRANT que sont pris en charge les frais d’enseignement, les frais de déplacement (frais de séjour et de transport),
ainsi que la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus (dans la limite de 21 jours par élu
pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure – article 2123-
14 du CGCT), à la condition que l’organisme dispensateur soit agréé par le ministre de l’intérieur ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :
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ARTICLE 1     :   APPROUVE  le principe d'allouer dans le cadre de la préparation du budget une enveloppe budgétaire
annuelle à la formation des élus municipaux d'un montant égal à 2 % du montant des indemnités des élus.

ARTICLE 2     :   VALIDE les orientations suivantes en matière de formation :
• Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes commissions,
• Les formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, conduite de réunion, informatique et

bureautique, prise de parole en public) ;
• Les formations en lien avec les compétences de la collectivité,
• Les formations liées à la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, délégations de

service public, démocratie locale, intercommunalité, etc.).
ARTICLE 3     :   DÉCIDE que seront pris en charge (sous les conditions prévues à l’article 4) :

• Les frais d’enseignement ;
• Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration, dont le remboursement s’effectue en application

du  décret  n°2006-781  du  3  juillet  2006  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'État ;

• Les pertes de revenus éventuelles, dans la limite maximale de 21 jours par élu pour la durée du mandat et
d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

ARTICLE 4     :   DÉCIDE que la prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants :
• Agrément des organismes de formations ;
• Dépôt  préalable  aux  stages  de  la  demande  de  remboursement  précisant  l'adéquation  de  l'objet  de  la

formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la collectivité ;
• Liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses ;
• Répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.

Ainsi fait et délibéré à l'unanimité, les jour, mois et an que dessus.

Secrétaire de séance
Maria Inès SANTOS DOS REIS

Maire
Stéphane VALLI

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès du Maire de la Ville de Bonneville, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite,
pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
Pour une délibération relevant du contentieux électoral, l’article R119 du Code électoral s’applique : recours dans un délai de cinq jours.
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